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Examen de spécialiste en Médecine Interne Générale (MIG)

La nouvelle commission d’examen  
et les examens en 2013 et 2014 

Ce n’est ni l’objectif ni le devoir de cet article de ré-
pondre à la question de savoir pourquoi et comment 
les deux cursus ont été réunis. Cela a été décidé par 
les deux sociétés spécialisées SSMI et SSMG et par 
l’Institut Suisse pour la Formation Médicale postgra-
duée et continue (ISFM) (cf. divers articles et lettres 
de lecteurs à ce sujet dans le Bulletin des médecins 
suisses et PrimaryCare). Les deux sociétés spécialisées 
SSMI et SSMG sont à l’origine de la décision et la 
commission d’examen de spécialiste considère la so-
lution trouvée comme un compromis réussi.

En tant que président de la commission d’examen 
de spécialiste en Médecine Interne Générale (MIG), 
je souhaite montrer dans cet article la manière dont 
la commission commune s’est formée, quels sont ses 
objectifs et à quoi ressembleront les examens en 2013 
et 2014. La décision d’une commission d’examen 
commune a été prise par les comités directeurs de la 
SSMI et de la SSMG au printemps 2011.

Composition de la nouvelle commission
Les membres sont nommés par les deux comités di-
recteurs. Parmi les 8 membres de la commission 
d’examen de la SSMI, deux se sont retirés au vu de la 
commission commune. Celle-ci est censée compter 
10 membres (5 représentants de la SSMI et 5 de la 
SSMG). Le président de la commission d’examen de 
la SSMI en a pris la direction en tant que 11e membre. 
En cas d’égalité, sa voix est décisive, bien qu’un 
consensus règne au sein de la commission, pré-
voyant que toutes les décisions importantes doivent 
être prises à l’unanimité. En qualité de membre ex 
officio à voix consultative, un représentant de l’Insti-
tut d’enseignement médical (IML) de l’université de 
Berne accompagne et évalue les examens. 

La commission d’examen compte actuellement 
les membres suivants: Président: Urs Strebel, hôpital 
de Männedorf; représentants de la SSMI: Jürg Beer, hô-
pital cantonal de Baden; Martin Häcki, Zurich; 

Franco Muggli, Vezia; Christoph Meier, hôpital de 
Triemli à Zurich, et Albert Zingg, Geroldswil; repré-
sentants de la SSMG: Anne Ehle Roussy, Bellevue GE; 
Andreas Rothenbühler, Lyss; Monique Savopol, Fri-
bourg; Hansueli Späth, Langnau, et Daniel Widmer, 
Lausanne; représentant de l’IML: Christoph Beren-
donk, Berne.

Procédure 
Le 28.7.11, un comité de 5 membres (2 SSMI,  
3 SSMG) s’est réuni à Berne pour une séance prépara-
toire et le 19.4.12, la nouvelle commission s’est tenue 
pour la première fois in globo. Il s’agissait de fixer la 
procédure pour les prochaines années. Le Pro-
gramme de fomation post-graduée CPFPG MIG en 
constituait la base (www.fmh.ch/fr/formation-isfm/
formation_postgraduee/programmes_formation_
postgr/medecine_interne_generale.html).

La commission a pour tâche principale d’organi-
ser et de mettre en place l’examen écrit, lequel doit 
remplir les conditions suivantes:
– Questions issues de tous les domaines de la mé-

decine interne (cf. ci-dessus PFPG et lien)
– Questions dont la réponse se base sur les connais-

sances acquises au cours de la FPG, mais aussi sur 
du matériel pédagogique adapté mis à disposition 

– Questions rédigées, si possible, en une seule 
langue, afin de contourner les problèmes liés à la 
traduction rencontrés autrefois par la commission 
d’examen de la SSMI

– Garantie de la possibilité de réalisation pratique, à 
savoir suffisamment de questions et de personnel 
dédié à la correction pour une estimation du 
nombre annuel de participants à 600 candidats

Examen de spécialiste en Médecine Interne SSMI
Ces dernières années, la SSMI a posé aux plus de  
400 candidats participant à son examen écrit  
120 questions à choix multiples (QCM) issues du Me-
dical Knowledge Self-Assessment Program (MKSAP) de 
l’American College of Physicians (ACP, société améri-
caine de médecine interne). Tandis que les questions 
étaient traduites vers la langue du pays jusqu’en 2007, 
nous y avons renoncé en 2008, (a) car nous avons dû 
constater des différences qui dépendaient de la langue 
au niveau des réponses à de nombreuses questions 
(en Suisse, les problèmes de traduction sont connus 
des lois et décrets fédéraux, d’où la mention systéma-
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2012 était la dernière année au cours de laquelle les Sociétés Suisses de Médecine 
 Interne Générale et de Médecine Générale ont chacune organisé leur propre examen 
de spécialiste en Médecine Interne Générale. A partir de 2013, en conséquence indi
recte de l’accord bilatéral avec l’UE, il n’existe plus qu’un examen commun et un seul 
titre de spécialiste en Médecine Interne Générale. Il est encore possible de suivre les 
cursus Médecine Interne et Médecine Générale selon l’ancien mode jusqu’à fin 2015.  
A partir de 2016, il ne restera qu’un seul programme commun de formation post
graduée, qui prévoit trois ans de médecine interne en sus des deux années à choix libre.
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tique de la langue originale) et (b) car la commission 
d’examen est d’avis que, de nos jours, tous les méde-
cins devraient maîtriser la langue anglaise, au moins 
de manière passive, étant donné que de nombreux 
articles importants sont publiés en anglais. Les avan-
tages des questions du MKSAP sont leur pertinence 
pratique (lors du choix des questions pour l’examen 
de spécialiste, la commission d’examen veille à ce 
que les questions américaines soient également va-
lables pour notre situation), l’exactitude des réponses 
(toutes les réponses sont vérifiées par des experts) et 
leur aptitude à la mise en pratique (chaque année, les 
questions sont étudiées et résolues par des médecins 
américains). Par ailleurs, les questions à choix mul-
tiples peuvent être corrigées par ordinateur et les ca-
hiers du MKSAP à disposition constituent un outil 
pédagogique clair et abordable, dont l’utilisation re-
quiert chaque année l’autorisation de l’ACP, qui nous 
a été jusqu’à présent toujours accordée (ce qui n’est 
malheureusement pas encore le cas pour des ques-
tions en provenance de Grande-Bretagne).

L’examen oral a été supprimé en 2009 par la SSMI, 
car il impliquait de gros efforts d’organisation, mais 
n’était en aucun cas sélectif.

MIG 2013: questions à choix multiples et à 
réponses brèves 
Jusqu’en 2012, l’examen de spécialiste de la SSMG 
comportait une partie écrite et une partie orale (sup-
primée à partir de 2013). Lors de l’examen écrit, env. 
25 cas accompagnés de questions à réponses brèves 
(QRB) étaient présentés aux candidats. En s’appuyant 
sur des exemples de cas, les candidats devaient alors 
exposer en quelques mots leurs réflexions concernant 
le diagnostic différentiel, des examens complémen-
taires, le traitement, etc. (cf. exemple en annexe du 
guide). La commission d’examen de spécialiste de la 
SSMG dispose d’une riche expérience avec ce type de 
questions et d’une large palette de questions en alle-
mand, français et italien.

La différence essentielle entre questions à CM et à 
RB réside dans le fait que les QCM permettent d’éva-
luer davantage la reconnaissance passive, tandis que 
les QRB sollicitent plutôt le savoir actif. Le complexe 
et fastidieux travail de correction, qui ne doit pas être 
sous-estimé avec plusieurs centaines de candidats, 
représente un inconvénient des QRB. 

Pour la commission d’examen de spécialiste, il 
était évident que nous souhaitions tenter d’intégrer les 
QRB en raison de leurs avantages. Nous avons décidé 
que l’examen de spécialiste MIG 2013 (qui aura lieu 
deux fois dans l’année en raison du grand nombre de 
participants: le 25 juin et le 29 octobre 2013: www.
aim-info.ch/fr/home) comprendrait, outre les  
100 questions à QCM, également 5 cas accompagnés 
de QRB. Grâce au grand nombre de participants, nous 
 espérons pouvoir répondre à la question clé de savoir si 
les candidats obtiennent des résultats comparables ou 
totalement différents dans les QCM et les QRB, et si la 
combinaison des deux types de questions entraîne 

une amélioration qualitative de l’examen en ce qui 
concerne l’évaluation des candidats.

La limite de réussite aux examens de juin et oc-
tobre sera fixée au vu de la difficulté individuelle de 
chaque examen. C’est pourquoi elle ne sera pas exac-
tement identique en juin et en octobre. La limite de 
réussite sera ajustée vers le haut ou le bas en fonction 
du nombre de questions difficiles ou faciles posées à 
l’examen (ce qui peut être fourni par un programme 
lors de l’évaluation des réponses). Le nombre moyen 
de points obtenus par tous les candidats participant 
à l’examen constitue le point de départ de ces calculs. 
Parallèlement, des valeurs statistiques basées sur l’ex-
périence, relatives à des questions réutilisées (ques-
tions repères), sont intégrées dans les calculs.

Examen de spécialiste en MIG 2014: questions à 
choix multiples et test de concordance de script 
Lors de l’assemblée du 19 avril 2012, une autre pro-
position d’un membre de la SSMG a été apportée. Un 
groupe formé autour du prof. Jacques Cornuz de 
Lausanne se penche sur le test de concordance de 
script (TCS), qui évalue moins le savoir en tant que 
tel et davantage les réflexions des candidats portant 
sur le diagnostic différentiel (mot-clé: «from memo-
rizing to reasoning», www.script.edu.es/portal/en/
script_en.html). A l’origine, le test CS a été développé 
au Canada. Jusqu’à présent, des expériences pratiques 
ont été principalement recueillies dans l’espace fran-
cophone. Les questions TCS peuvent être posées en 
anglais, puisque seule la compréhension passive de 
cette langue est nécessaire pour y répondre. Les ré-
ponses peuvent être évaluées par ordinateur.

Etant donné que la commission d’examen de spé-
cialiste vise à optimiser l’examen et souhaite accueillir 
de manière égale les propositions des membres de la 
SSMI et de la SSMG, la commission a décidé de poser 
lors de l’examen de 2014, outre les 100 questions à 
QCM, 21 questions TCS (7 exemples de cas avec 3 
questions chacun). Des détails à ce sujet seront pu-
bliés en temps voulu sur le site commun examen de 
spécialiste MIG de la SSMI et la SSMG (www.aim-
info.ch/fr/homepour l’examen de 2014).

Remarques finales
Au vu des résultats des examens de 2013 et 2014, la 
commission d’examen de spécialiste espère, fin 2014, 
pouvoir décider quelle sera la forme d’examen la plus 
sélective et la plus simple à mettre en œuvre pour les 
années à venir. Les cahiers du MKSAP demeurent la 
base des préparations à l’examen de spécialiste. Dans 
le guide, «Current Medical Diagnosis and Treat-
ment», «Oxford Textbook of Primary Medical Care» 
et «Harrison’s Principles of Internal Medicine» conti-
nuent de faire l’objet de recommandations. Toute-
fois, l’expérience acquise durant la FPG est tout aussi 
importante. C’est pourquoi la commission d’examen 
de spécialiste recommande expressément de passer 
l’examen au plus tôt après deux ans, voire de préfé-
rence 2½ à trois ans, de FPG en Médecine Interne.
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